
5) Les principes, découlant de la directive, de transparence et de
participation des entreprises concernées aux mesures de
blocage ou de réduction généralisée des prix des médica-
ments sont-ils à interpréter en ce sens qu'il y a lieu de
prévoir toujours et dans tous les cas une possibilité de
déroger au prix imposé (article 4, paragraphe 2, de la direc-
tive) et une participation concrète de l'entreprise requérante,
l'administration étant tenue en conséquence de motiver un
refus éventuel?

(1) Directive 89/105/CEE du Conseil, du 21 décembre 1988, concernant
la transparence des mesures régissant la fixation des prix des médica-
ments à usage humain et leur inclusion dans le champ d'application
des systèmes d'assurance-maladie (JO L 40, p. 8).
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Questions préjudicielles

1) a) comment convient-il d'interpréter l'expression «les
services publics postaux» employée à l'article 13, A, para-
graphe 1, sous a), de la directive 77/388/CEE (1) ou
sixième directive TVA (devenu article 132, paragraphe 1,
sous a), de la directive 2006/112 (2))?

b) le fait que les services postaux aient été libéralisés dans
un État membre, qu'il n'y ait aucun service réservé au
sens de la directive du Conseil 97/67/CE (3) modifiée et

qu'il n'y ait qu'un seul prestataire du service universel
désigné et notifié à la Commission en vertu de cette direc-
tive (comme c'est le cas de Royal Mail au Royaume-Uni)
a-t-il une incidence sur l'interprétation de cette expres-
sion?

c) dans les circonstances de l'espèce (qui correspondent à la
situation décrite sous b) ci-dessus), est-ce que cette expres-
sion comprend

i) uniquement le seul prestataire du service universel
désigné (tel que Royal Mail au Royaume-Uni) ou

ii) également un opérateur postal privé (tel que TNT
Post)?

2) Dans les circonstances de l'espèce, l'article 13, A, para-
graphe 1, sous a), de la directive 77/388/CEE ou sixième
directive TVA (devenu article 132, paragraphe 1, sous a), de
la directive 2006/112) doit-il être interprété comme donnant
à un État membre l'obligation ou l'autorisation d'exonérer
l'ensemble des services postaux assurés par «les services
postaux publics»?

3) Si les États membres ont l'obligation ou la faculté d'exonérer
seulement certains des services assurés par «les services
postaux publics», mais pas tous, quels sont les critères
permettant de désigner les services ainsi exonérés?

(1) Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en
matière d'harmonisation des législations des États membres relatives
aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1).

(2) Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au
système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1).

(3) Directive 97/67/CE du Parlement Européen et du Conseil du
15 décembre 1997 concernant des règles communes pour le déve-
loppement du marché intérieur des services postaux de la Commu-
nauté et l'amélioration de la qualité du service (JO L 15, p. 14).
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